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  les

Nouvelles

Les bénévoles au CSP 
sont actifs dans les quatre 
Galetas (Payerne, Yverdon, 
Montreux, Le Mont-sur-
Lausanne) et les deux 
Boutiques (Escaliers-du-
Marché et Morges) qui 
proposent mille et une mer-
veilles aux amateurs d’ob-
jets de seconde main.
Ce sont aussi des bénévo-
les grâce à qui vous recevez 
«Les Nouvelles», car ils en 
assurent la mise sous pli et 
l’expédition.
Ces quelque 160 personnes 

actives sont encadrées et 
accompagnées par une res-
ponsable. Durant dix ans et 
sept mois, c’est Jacqueline 
Vioget qui a assuré ce servi-
ce, sillonnant le canton à la 
rencontre des groupes, leur 
proposant des formations, 
recherchant de nouvelles 
personnes en renfort pour 
les divers lieux et assurant le 
lien avec l’Association des 
services bénévoles vaudois.
Jacqueline nous quitte pour 
une retraite bien méritée, 
après ces années de service 

qui l’ont fait bien connaître 
aussi par l’organisation de 
la vente annuelle du CSP, le 
«choc qui fait du bien», en 
novembre.
C’est Marina Racine qui va 
reprendre le fl ambeau. Nous 
lui souhaitons une chaleu-
reuse bienvenue et beau-
coup de joie à accompagner 
et encourager notre équipe 
de personnes talentueuses, 
compétentes et généreuses, 
qui ne demande qu’à être 
encore renforcée !

Actualités
Les bénévoles, des talents, du temps, du mouvement

Indépendance: 
espoir et réalité

«Je n’ai pas envie qu’on 
m’aide.» Vous vous êtes 
dit cela, souvent, vous 
aussi ? C’est un sentiment 
bien partagé ! Y compris 
par des personnes qui, 
à un moment donné, ne 
peuvent plus faire autre-
ment que de demander 
de l’aide et s’en veulent 
presque.
Les personnes qui 
s’adressent à lui, le CSP 
les accompagne dans le 
but que l’appui donné ne 
les rende pas «dépendan-
tes», mais leur redonne 
leurs moyens d’action. 
Cela fait partie de ses 
principes de travail.
Le CSP a une autre règle 
d’indépendance encore: 
il doit exercer un regard 
critique à partir de son 
travail de terrain. C’est 
attendu de lui ! Pour y 
répondre, il… dépend 
du soutien des personnes 
et des groupes qui sont 
d’accord de lui donner 
les moyens de son travail. 
Vous en faites partie ! En 
reconnaissance de votre 
soutien et de vos atten-
tes, les pages qui suivent 
racontent de diverses fa-
çons cette liberté à exer-
cer chaque jour.

Hélène Küng, directrice
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RaVeO: Ramassage et vente 
d’objets d’occasion. C’est le 
nom d’une activité de longue 
date du CSP, par ses magasins 
de seconde main, les Galetas 
et les boutiques. C’est aussi 
le nom d’un projet qui aura 
connu plusieurs années de 
recherche de solutions et 
de remises en question pour 
donner une nouvelle santé 
fi nancière à cette activité. 

De 2006 à fi n 2009, le projet 
a fait un état des lieux, ana-
lysé les diffi cultés, proposé 
des améliorations (de lo-
caux, de cadre de travail, de 
sécurité, de contact avec les 
donateurs et la clientèle…), 
mis en place une nouvelle 
organisation pour le ramas-
sage et la vente. Tout cela 
grâce à une motivation re-
marquable, contre vents et 

marées, tant des bénévoles 
que des salariés du secteur 
et du projet, ainsi qu’au sou-
tien fi nancier des fondations 
suivantes: Loterie romande, 
Ernst et Young, Victorinox, 
Winterhilfe, Sophie und Karl 
Binding Stiftung, Fondation 
Emile et Odette Moser, Otto 
Gamma-Stiftung, Fondation 
du Centre patronal.
A l’heure où l’économie 

Je m’appelle Josette Quar-
tenoud, je suis éducatrice 
spécialisée, et cela fait 
maintenant 18 ans que je 
travaille à Point Fixe, le 
secteur du CSP qui a reçu 
le mandat de faire la pré-
vention du sida dans le 
canton de Vaud.

Mon travail consiste à ani-
mer une équipe de jeu-
nes adultes qui s’engagent 
semi-bénévolement, à côté 
de leurs études, pour ren-
contrer d’autres jeunes, soit 
dans des fêtes et des lieux 
publics, au moyen d’un 
bus que l’on transforme en 
stand (au Paléo Festival, 
au Festival de la Cité, dans 
les fêtes de jeunesse), soit 
dans des ateliers que nous 
mettons sur pied, dans des 
classes (Ecoles profession-
nelles, gymnases, etc.) ou 
d’autres lieux de vie comme 
des institutions pour jeunes 
handicapés ou jeunes en 
diffi culté. Nous intervenons 
auprès des jeunes qui ont la 
majorité sexuelle, à savoir 
après l’école obligatoire.

Je suis chargée, après les 
avoir recrutés et engagés, 
d’encadrer ces jeunes adul-
tes, de les former afi n qu’ils 
soient eux-mêmes ensuite 
porteur d’informations et 
de compétences pour parler, 
transmettre, faire s’exprimer 
et entendre ce que les pairs 
qu’ils ont en face d’eux, en 
classe ou dans la rue, ont à 
dire ou à demander concer-
nant la sexualité de manière 
générale, et la prévention du 
virus du sida en particulier.
J’organise bien sûr les for-
mations qu’ils reçoivent, 
avec des médecins pour être 
à jour sur les questions sida, 
mais aussi des psychologues 
et d’autres professionnel-le-s 
de l’animation.
Ce travail me passionne. 
J’ai affaire à des jeunes su-
perbes. Ils ont une manière 
d’être tellement simple, ac-
cessible, que les élèves sont 
captivés. Je leur transmets 
la disponibilité, l’ouverture, 
l’énergie – car il en faut pour 
«tenir» devant un groupe de 
jeunes – les valeurs «CSP» 
en fait.

J’insiste beaucoup sur le 
plaisir à travailler. Si l’un ou 
l’autre intervenant (chaque 
intervention se fait toujours 
en tandem, une fi lle, un gar-
çon) commence à être mal 
à l’aise dans une fête, si les 
personnes qui s’adressent à 
lui sont trop alcoolisées par 
exemple, que ça ne va plus 
pour lui, ils ont la consigne 
de plier bagage.
Je veux les rendre actifs, res-
ponsables de ce qu’ils font, 
dans les projets que nous 
mettons sur pied, comme 
dans les interventions.
Je dois dire qu’à la veille de 
ma retraite, je considère que 
j’ai eu beaucoup de chance 
d’exercer mon métier dans 
cet esprit. Je me suis sentie 
très soutenue par les diffé-
rents directeurs et directrice 
et par notre subventionneur 
principal, le Service de la 
Santé publique. C’est grâce 
à ce soutien que nous avons 
pu mettre sur pied de très 
nombreuses activités – ate-
liers à thèmes, selon les be-
soins exprimés par certains 
établissements, les infi rmiè-

Former, soutenir, transmettre

res scolaires par exemple 
– ou bien des projets éma-
nant de notre équipe, comme 
notre dernière animation 
dans les trains, où les jeunes 
avaient adapté les consignes 
données par les hôtesses de 
l’air à un message «préven-
tion-sida» et l’ont joué dans 
les transports publics le 
1er décembre dernier.

Fin du projet RaVeO: une porte grande ouverte

sociale et solidaire, le re-
cyclage, le développement 
durable se signalent de plus 
en plus comme des «in-
contournables», le secteur 
«Ramassage et vente» re-
nouvelé est prêt à relever 
le défi  et à accueillir encore 
mieux les amateurs et les 
amatrices d’occasions.

Hélène Küng

Josette Quartenoud
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Quand l’Etat-garant 
devient l’Etat-
pression

Labyrinthe juridique, par-
cours d’obstacles, partie de 
ping-pong entre assuran-
ces… Ces mots désignent 
de plus en plus les situa-
tions vécues par les person-
nes qui viennent consulter 
le Centre social protestant 
– les récents numéros des 
Nouvelles en témoignent. 

Les professionnel-le-s du 
travail social ne doivent pas 
seulement chercher avec 
ces personnes les réponses 
les plus adéquates pour leur 
situation, dans le dispositif 
social mis en place par la 
législation. Elles doivent les 
soutenir face à un système 
législatif de plus en plus res-
trictif et éclaté, en cherchant 
et, si possible, en élargissant 
les failles dans des barriè-
res érigées pour restreindre 
et compliquer au maximum 
l’accès aux prestations. Le 
système de restriction est 
construit comme un but en 
soi («diminuer les charges») 
et non subordonné à une 
fonction de rééquilibrage 

et de cohésion de la société 
(répondre aux besoins et ré-
duire les inégalités).
Plutôt qu’un droit à une 
prestation, à un appui so-
cial répondant d’offi ce à une 
diffi culté et à un besoin, le 
système sécrète une autre 
vision, celle d’une «faveur» 
concédée et conditionnée, 
constamment soumise au ré-
gime du mérite et du doute. 
La vision du droit et de la 
cohésion sociale fait place 
à une vision d’aide à bien 
plaire, octroyée parce que 
l’aideur offi ciel y cède au 
cas par cas et comme une 
exception ou un pis-aller, et 
non en vertu d’un contrat 
social prévoyant que chaque 
(chaque !) personne a droit 
en tant que telle à des condi-
tions décentes pour vivre. 
Ce droit est pourtant inscrit 
dans les Constitutions tant 
vaudoise que fédérale.
Le dilemme pour les tra-
vailleurs sociaux et les tra-
vailleuses sociales, c’est 
que cette altération, ces ré-
gimes d’exception provien-
nent de l’Etat démocratique 
lui-même. Ils et elles sont 
alors pris-es dans une double 
loyauté, envers un Etat de 

Institutions 
sociales
privées: 
quelle loyauté, 
quelle 
indépendance ?

droit garant de la cohésion 
sociale, de l’égalité, et en-
vers un Etat ayant établi dé-
mocratiquement une législa-
tion allant à fi ns contraires. 
Etant bien entendu que ce ne 
sont pas forcément ceux qui 
ont voté en majorité les res-
trictions qui se trouvent de-
voir en organiser l’applica-
tion. A cette double loyauté 
correspond une double iden-
tité tout aussi contradictoire: 
de citoyens et de citoyennes 
tenu-e-s de respecter les lois 
de l’Etat démocratique, et 
de citoyens et de citoyennes 
cherchant à dénoncer des 
dérives étatiques mettant en 
cause la mission même de 
l’Etat.

Critique: droit ou 
devoir ?
Résister à des lois mises en 
place par un régime démo-
cratique a mauvaise presse, 
et pour cause. Il y a un «dé-
lit» d’anti-démocratie, mais 
le soupçon porte en outre 
sur celui ou celle qui croit 
savoir en conscience ce qui 
est juste, mieux que l’Etat 
démocratique ! Si le motif de 
conscience est toléré comme 

appartenant à la «sphère 
privée», il est plus mal vu 
lorsqu’il prétend redéfi nir, 
au nom de l’Etat de droit, ce 
que l’Etat considère comme 
juste.
Or, la démocratie elle-même 
implique, non seulement un 
droit, mais bien un devoir 
de regard critique de tout-e 
citoyen-ne sur la chose pu-
blique. Et c’est bien une 
des raisons pour lesquelles 
le domaine législatif est en 
processus de changement 
constant – et parfois contra-
dictoire. Ni la démocratie ni 
le droit ne sont acquis ni fi gés 
une fois pour toutes. Ces ci-
toyens et ces citoyennes qui 
résistent, au nom de l’Etat 
de droit, à des décisions de 
l’Etat de droit exercent un 
devoir démocratique. C’est 
dire que la démocratie a be-
soin de cette résistance et 
surtout d’un espace de débat 
ouvert, dans lequel cette ré-
sistance prend place et dialo-
gue avec d’autres positions, 
plutôt que d’être stigmati-
sée comme une infraction, 
ou réduite à une fonction 
de protestation héroïque et 
déconnectée.
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la part de subventions publi-
ques, la recherche de fonds 
auprès des privés ou d’autres 
partenaires fi nanceurs et 
d’autres sources (recettes du 
secteur des Galetas, factu-
ration de cours, formations, 
interventions, expertises, 
conférences…).
L’indépendance, la fonction 
critique, la liberté de parole 
du CSP: c’est une spécifi cité 
qui tient à cœur à de nom-
breux donateurs et de nom-
breuses donatrices du CSP. 
C’est cette qualité de travail 
là qu’ils et elles veulent sou-
tenir. Il y a là une concor-
dance de vision, entre les 
travailleurs-euses sociaux-
ales œuvrant au CSP et les 
personnes qui les soutien-
nent fi nancièrement, sur la 
mission du CSP. Ces derniè-
res années, le CSP Vaud aura 
frôlé de près le grave danger 
de perdre son indépendance: 
réserves très basses au bi-
lan et nécessité de réduire le 
défi cit. Il est essentiel qu’il 
émerge de cette période diffi -
cile en rétablissant peu à peu 
sa marge de manœuvre et en 
maintenant l’esprit d’indé-
pendance, de critique et de 
liberté, qui est une valeur 
ajoutée au professionnalisme 
de son travail au service des 
personnes en diffi culté, mais 
aussi de la cohésion de l’en-
semble de la société.

Hélène Küng, directrice

Et les associations ?
Avec leur expérience de ter-
rain, des associations comme 
le CSP ont aussi un droit et un 
devoir de veille, d’analyse et 
de parole critique. Elles sont 
en première ligne pour par-
tager des constats, observer 
l’évolution des problémati-
ques, signaler des risques, 
mais aussi repérer les effets 
concrets des politiques en 
vigueur et proposer des ac-
tions nouvelles. C’est ce ser-
vice de «veilleurs de terrain» 
qu’elles doivent rendre à la 
collectivité, tant au public 
qu’aux autorités. Celles-ci 
reconnaissent d’ailleurs cette 
liberté aux associations, cette 
valeur ajoutée critique. Le 
CSP Vaud tient à cette dimen-
sion; il s’attache à rechercher 
les causes des diffi cultés, à 
les signaler, à les combattre. 
Il prend régulièrement posi-
tion face aux problèmes de la 
société, identifi és à partir de 
son travail de terrain.
Ainsi, lorsque le CSP, comme 
nombre d’autres associations 
privées, se voit confi er un 
mandat par les pouvoirs pu-
blics, il se positionne comme 
partenaire plutôt qu’exécu-
tant, avec une fonction criti-
que qui est un service et une 
plus-value par rapport à la 
simple mise en œuvre d’un 
programme.
Cette indépendance s’exerce 
par exemple par des prises 
de position, par des publi-
cations, par des nouvelles 
actions lancées à partir des 
fonds propres du CSP, par 
des propositions élaborées 
avec des partenaires, ou le 
soutien à des initiatives cor-
respondant à des valeurs 
sociales que le CSP cher-
che à promouvoir. Le CSP a 
ainsi contribué à mettre sur 
pied des actions nouvelles 
en appui aux jeunes (p. ex. 
Transition Ecole Métier), ou 
encore soutenu les initiatives 

pour les droits politiques des 
personnes étrangères établies 
dans le canton.
Exercer cette fonction criti-
que a aussi, pour le Centre 
social protestant Vaud, des 
implications tant fi nancières 
qu’organisationnelles.

Un type d’organisa-
tion correspondant à 
une mission critique
L’organisation doit cor-
respondre à la mission du 
CSP, soit l’offre de services 
sociaux professionnels de 
qualité, mais aussi l’exercice 
d’une veille critique et d’une 
attention à l’évolution des 
problématiques sociales.
Le CSP s’appuie pour ce fai-
re sur des collaboratrices et 
des collaborateurs du terrain. 
Il a besoin que leurs informa-
tions – repérage de nouvel-
les problématiques, échange 
et partage de constats et de 
pistes, projets de nouvelles 
actions – «remontent» et 
soient prises en compte dans 
les décisions de direction. 
L’institution s’appuie ainsi 
sur les compétences et expé-
riences des praticien-ne-s du 
terrain pour orienter et pilo-
ter son action sociale.
C’est dire que la participa-
tion, au sens de l’implica-
tion des collaborateurs-trices 
dans l’institution au-delà de 
l’accomplissement de leur 
travail de terrain, n’est pas 
un vestige révolu des années 
septante, passé de mode à 
l’ère du tout-management… 
mais un avantage, une force, 
un plus auquel il s’agit d’as-
surer un cadre pour qu’il se 
déploie au mieux.
Pour le dire dans les termes 
de Christophe Tafelmacher 
lors d’une récente rencontre 
des travailleurs-euses so-
ciaux-ales des CSP:
«… Au même titre qu’il est 
légitime de revendiquer le 
caractère démocratique de 

l’Etat, ce qui implique la mise 
en place d’espaces démocra-
tiques et de débat, d’espa-
ces de contre-pouvoir et de 
contrôle du pouvoir, dans 
lequel les CSP auraient leur 
rôle, il faut aussi qu’à l’inté-
rieur des CSP existent de tels 
espaces démocratiques, pour 
que les travailleurs-euses 
puissent jouer un rôle au sein 
de l’institution.»

Marge de manœuvre, 
y compris fi nancière
Pour exercer cette fonction 
de repérage, d’observation, 
de critique et de création, le 
CSP doit ne pas dépendre 
totalement de sources fi nan-
cières du type «contrat de 
prestations». La marge de 
manœuvre dans l’organisa-
tion et le pilotage ne peut être 
réelle que s’il y a une marge 
de manœuvre fi nancière. Il 
en ressort que le CSP n’a 
pas pour vocation de devenir 
une institution totalement ou 
presque totalement subven-
tionnée. Le travail du CSP 
est partiellement subvention-
né (en moyenne générale, à 
50%) – ce qui est très positif 
pour le CSP, car les pouvoirs 
publics manifestent ainsi leur 
reconnaissance de la qualité 
et de l’utilité de ses presta-
tions. Mais une certaine in-
dépendance fi nancière doit 
être assurée et maintenue, 
par un équilibre avisé entre 
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Cri de la rédaction

Intégration des 
«permis F»: 
un parcours semé 
d’embûches !

Parmi les étrangers instal-
lés en Suisse après avoir dé-
posé une demande d’asile, 
une partie d’entre eux ont 
été admis à titre provisoire 
(livret F). Cette appellation 
regroupe d’une manière 
générale les personnes qui 
ont le droit de séjourner en 
Suisse parce que leur ren-
voi n’est pas exigible en 
raison du confl it qui règne 
dans leur pays ou en raison 
de problèmes médicaux 
vitaux.
Dans l’ancienne loi sur le 
séjour et l’établissement 
des étrangers (LSEE), ils 
avaient un accès limité 
au marché de l’emploi et 
à la formation, ils étaient 
exclus des mesures d’in-
tégration et recevaient une 
aide sociale réduite. Leur 
séjour était voulu comme 
provisoire, avec une pos-
sibilité de le stabiliser en 
obtenant un permis B s’ils 
prouvaient leur intégration 
en Suisse.
Dans les faits, le provisoire 
dure tant et tant qu’il est 
désormais reconnu par les 
autorités que la majorité 
d’entre eux vont s’installer 
défi nitivement en Suisse.

Améliorations 
théoriques
Fort de ce constat, ces der-
nières années, des amélio-
rations ont été apportées 
aux bénéfi ciaires de ce sta-
tut (accès au marché du tra-
vail facilité, regroupement 
familial admis à certaines 
conditions, obtention de 
visa de retour facilité, in-
clusion dans les projets 
visant la promotion de l’in-
tégration). Si toute amélio-
ration ne peut qu’être ap-
plaudie, nous remarquons 
tout de même qu’il s’agit 
de «mesurettes» qui ne 
changent pas fondamen-
talement les conditions de 
vie des personnes au béné-
fi ce de ce statut.

Barrières pratiques
En effet, les autorités conti-
nuent à rendre l’intégration 
de ces personnes compli-
quée1. Nous constatons par 
exemple que les pratiques 
de l’Etablissement vaudois 
pour l’accueil des migrants 
(EVAM), l’autorité char-
gée de l’intégration des 
admis provisoires, consti-
tuent de fait des freins à 
l’autonomie de ces per-
sonnes. Les employeurs ne 
sont pas informés de la le-
vée des limitations d’accès 
au marché du travail. Les 
personnes logeant dans un 
appartement avec un bail 
de l’EVAM sont encore 
considérées comme assis-
tées quand bien même elles 

1 L’explication en est que les admis provisoires qui bénéfi cient de l’aide sociale (parfois en complément à un salaire insuffi sant) conti-
nuent à recevoir des montants plus bas que les bénéfi ciaires de permis B, C et Suisses. Leur accorder un permis B fait donc courir le 
risque aux autorités de devoir peut-être un jour leur accorder une aide sociale «normale», qui correspond pourtant au minimum vital 
défi ni pour les personnes qui résident durablement en Suisse. 

2 Les gérances accusent en général une fi n de non-recevoir aux admis provisoires pour la conclusion d’un contrat de bail à loyer.

payent leur loyer avec leur 
salaire2 (pratique abolie 
dernièrement à la suite d’un 
de nos recours). D’autres 
diffi cultés s’ajoutent en-
core: l’accès aux subsides 
est bloqué pendant 6 mois 
après la sortie de l’assuran-
ce maladie collective auto-
risée en raison de l’autono-
mie fi nancière. Les impôts 
à la source ne sont pas 
pris en compte dans les 
décomptes d’assistance et 
cela implique que certaines 
familles se retrouvent à vi-
vre avec moins que l’aide 
d’urgence !
En résumé, les personnes 
admises à titre provisoire 
peinent à acquérir, puis 
faire reconnaître, leur auto-
nomie fi nancière, pierre 
angulaire de la transfor-
mation de permis F et de 
permis B.

Supprimez ce 
permis F !
Finalement, puisque ces 
personnes vont s’établir à 
demeure en Suisse, il faut 
favoriser leur intégration. 
Or, le moyen le plus sim-
ple serait justement d’abo-
lir ce statut dit provisoire 
mais discriminatoire ou, du 
moins, de permettre un ac-
cès automatique à l’autori-
sation de séjour.
Myriam Schwab Ngamije, 
assistante sociale 
à La Fraternité
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MOTS CROISÉS

Envoyer votre grille sur une carte postale, avec vos nom, prénom et 
adresse au CSP. Une personne sera tirée au sort parmi les grilles cor-
rectes et recevra un exemplaire du livre «36 chandelles», recueil de 
nouvelles et dessins paru aux Editions La Passerelle.

n

Services

Jet Service et 
Service social polyvalent
La prévention de 
l’endettement en 
milieu scolaire se 
poursuit. Après 
évaluation, le 
programme a été 
présenté au public

Depuis 2007, le Service so-
cial polyvalent et Jet Service 
développent leur programme 
de prévention en milieu sco-
laire de l’endettement non 
maîtrisé, en lien étroit avec 
le Département de la for-
mation, de la jeunesse et de 
la culture (DFJC) et avec le 
Département de la santé et 
de l’action sociale (pour la 
partie générale du program-

me). En trois ans, les diffé-
rents ordres d’enseignement 
de la formation post-obli-
gatoire ont fait l’objet d’in-
terventions pilotes: les éco-
les professionnelles, avec 
l’EPSIC, puis le Centre pro-
fessionnel du Nord vaudois, 
le Gymnase de Nyon, pilote 
de l’ordre gymnasial, ainsi 
que plusieurs sites de l’Or-
ganisme pour le perfection-
nement scolaire, la transition 
et l’insertion professionnelle 
(OPTI).
En guise de clôture de cette 
première phase déployée 
sur plusieurs types d’éta-
blissements de formation, 
et s’appuyant sur les résul-
tats de l’expertise conduite 

par la Haute Ecole pédago-
gique (HEP), le DFJC a or-
ganisé une présentation du 
programme aux médias, qui 
a eu lieu le 9 mars dans les 
locaux de l’EPSIC. Les dif-
férents volets d’information 
et points de vue des prin-
cipaux acteurs en présence 
ont pu être exposés à cette 
occasion.
L’après-midi même, une ma-
nifestation d’un autre genre 
s’est déroulée dans les mê-
mes locaux: en effet, tou-
te-s les enseignant-e-s et di-
rections des établissements 
ayant participé à la phase 
pilote étaient invité-e-s par 
leur cheffe de Département 
à une séance de «restitution» 

de la phase pilote et d’infor-
mation sur l’avancement du 
programme. De nombreux-
ses professionnel-le-s des 
écoles concernées se sont 
déplacé-e-s pour y assister et 
étaient donc réuni-e-s pour 
l’occasion. Ils et elles ont pu 
prendre connaissance des ré-
sultats de l’expertise menée, 
de l’adaptation des outils du 
CSP aux différents établisse-
ments, ou encore du déploie-
ment du programme et s’ex-
primer sur cette expérience.
En 2010, les actions se pour-
suivent, principalement avec 
la mise à disposition du mo-
dèle de prévention dans trois 
gymnases et trois écoles 
professionnelles.

Horizontalement • 1. Assurance en révision pour la 6e fois • 2. 
Plaine/Celui du boucher • 3. Incommode le nez/Parfois exagérés 
• 4. Sur le crâne ou au fond des mers/Nasser en était • 5. Enlève/
Un secteur lancé/Demi-musical • 6. Avec un troisième, on crée un 
espace/Portion supplémentaire • 7. Le CSP espère qu’un sans-pa-
piers pourra l’être • 8. Trop mangé !/Chaîne • 9. Noua/Surveilla • 
10. Le CSP défend la sienne/Note

Verticalement • 1. Dur à imaginer • 2. Qu’il fît avec la gerbe/Pays 
de Brel • 3. Effective/Marque de boguet • 4. Ne vois-tu rien venir ?/ 
Allai sans but • 5. A ne pas confondre avec net au tennis/Comme le 
CSP, tout-terrain • 6. Note insulaire/Attrapé • 7. Discussion politi-
que/Peut être amicale • 8. Aussi/Fermeture éclair • 9. Abréviation 
mathématique/A moi/Travail pour ados ou Tribunal • 10. Pour que 
l’étranger le soit au niveau cantonal

Service juridique Recherche Bénévole
Pour remplir des formulaires de demande d’assistance judiciaire.

Connaissances juridiques pas nécessaires. 0,5 à 1 jour par semaine selon la demande.
Formation assurée par la personne quittant le poste.

S’adresser à Marina Racine, marina.racine@csp-vd.ch, tél. 021 311 96 55.
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Envie de faire un don ?
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Bravo ! Et merci à vous, au 
nom des milliers de person-
nes qui viennent demander 
conseil et appui au CSP.
Le soutien des donatrices 
et des donateurs au travail 
du CSP en 2009 a été abso-
lument décisif jusque dans 
les dernières semaines. 
Ainsi, les dons en réponse 
aux lettres et aux appels 
spéciaux de novembre se 
sont montés à Fr. 172 000.– 
(en 2008: Fr. 141 000.–). 

Les dons en réponse aux 
Nouvelles de décembre, se 
sont montés à Fr. 81 000.– 
(en 2008: Fr. 47 000.–).
Nous avons donc pu tenir 
le budget 2009 (avec un 
défi cit réduit par rapport à 
2008 !) et commencer l’an-
née 2010 avec une énergie 
nouvelle. Et il y en a bien 
besoin, pour les personnes 
accueillies dans nos consul-
tations, pour les projets dé-
veloppés à leur service.

CHAQUE DON, quel 
qu’en soit le montant, 
contribue à ce que les ser-
vices du CSP auprès de la 
population continuent !
La raison d’être et le tra-
vail du CSP, c’est d’être là 
au service du public. Ses 
compétences sont plus sol-
licitées que jamais, pour 
répondre aux questions, be-
soins, problèmes récurrents 
ou nouveaux qu’affrontent 
les habitants et les habitan-
tes de notre canton. 

Des services nécessaires, une nouvelle étape, 
une motivation renforcée !

Voici, sur trois ans, l’évolution de nos objectifs et de nos résultats en recherche de fonds

A l’arrière-plan de ce tra-
vail essentiel au service des 
personnes en diffi culté, il y 
a notre recherche sans cesse 
renouvelée pour lui trouver, 
chaque année, les moyens 
nécessaires. Cette année, 
nous allons poursuivre le 
travail d’amélioration du 
contact avec les donateurs 
et les donatrices et essayer 
de répondre de façon plus 
précise à leurs questions et 
à leurs attentes.
Hélène Küng

 2007 2008 2009 2010

Dons Résultats Objectifs Résultats Objectifs Résultats Objectifs
Recherche de fonds (comptes) (budget) (comptes) (budget) (comptes) (budget)

• Dons en réponse aux
 lettres d’appel 375’299 370’000 324’343 470’000 592’418 560’000
• Dons en réponse aux
 Nouvelles 525’793 460’000 504’293 460’000 393’261 480’000
• Dons divers et ponctuels 345’029 213’000 365’119 245’000 268’338 265’000
• Recherche de fonds suppl.
 (fondations, etc.) 185’700 335’000 139’916 360’000 288’858 300’000
• Collecte et dons EERV
 (y. c. effort spécial en 2008
 hors subvention) 77’958 130’000 120’870 90’000 71’109 85’000

Total 1’509’779 1’508’000 1’454’541 1’625’000 1’613’984 1’690’000

Toutes les publications
des Editions

La Passerelle:
www.csp.ch/publications
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Je vois le CSP, avant même 
son allure conquérante 
d’aujourd’hui, sous la forme 
vivante de visages d’hom-
mes et de femmes. Certains 
portraits sont jaunis par le 
temps, peut-être oubliés, 
car la mémoire est cruelle 
dans sa fragilité. Parmi ses 
ancêtres du début du siè-
cle dernier, il y a bientôt 
cent ans, donc avant le CSP 
d’aujourd’hui, des pasteurs, 
des «nationaux», des «libris-
tes»: Pierre Secrétan-Rollier, 
Jean-Jacques Gaillard et sa 
femme Rita, Marc Buck, 
Daniel Meylan, qui fi rent La 
Fraternité de Saint-Martin, 
et surent mener combat pour 
oser faire entendre la voix 
des oubliés et des gêneurs, 
à l’intérieur comme à l’exté-
rieur des Eglises. Je ne puis 
oublier le plaidoyer du pas-
teur Jean-Jacques Gaillard 
devant le Conseil synodal 
pour légitimer l’ouverture 

d’un salon-lavoir et faire 
reconnaître cette initiative 
comme un service à offrir 
aux plus démunis. Et les 
premiers responsables de 
l’enfant CSP: le laïc Pierre 
Giorgis et encore les pas-
teurs: Georges Paschoud, 
Daniel Pache au règne long 
et fécond, inspiré par son as-
cendance libriste, à la limite 
du libertaire !
Et les visages des présidentes 
et des présidents, membres 
du comité, ceux, innombra-
bles, des serviteurs, bénévo-
les et professionnels !
Des traits communs, des si-
gnes distinctifs, à ces nom-
breux visages ? Une volonté 
d’engagement, un désir de 
servir, de mettre des talents, 
des compétences, des savoir-
faire, des qualités humaines, 
au service d’une œuvre. Et 
pas n’importe laquelle: une 
œuvre d’Eglise ! Une insti-
tution d’Eglise dont la voca-

tion n’est pas (seulement) de 
prêcher la bonne parole, mais 
de mettre en actes les messa-
ges de l’Evangile et d’incar-
ner son appel à l’amour du 
prochain.
Un mot périlleux me vient à 
l’esprit: liberté ! Il a inspiré 
– à des degrés variables et 
dans des circonstances di-
verses – la vie du CSP, à ses 
propres risques et périls et 
à ceux de celles et ceux qui 
le soutiennent moralement, 
spirituellement et matériel-

Claude Pahud, 
directeur de l’Ecole d’études 
sociales et pédagogiques de 
1953 à 1988

Claude Pahud

lement. Liberté d’entre-
prendre, de proclamer, de 
prendre position, de prendre 
parti, de dénoncer les fêlures 
de la société des hommes, 
par la parole, l’écrit et l’ac-
tion, face à l’indifférence, à 
la méconnaissance au déni et 
à l’ignorance.
Et je me réjouis de le voir 
continuer à vivre, avec cou-
rage et foi, en dépit des vents 
contraires et des diffi cultés 
fi nancières, fi dèle à sa ligne 
et à sa vocation.
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